La succession en général

· http://www.legilux.public.lu/leg/textescoordonnes/codes/code_civil/L3_T1_successions.pdf
· http://www.progestor.com/bibliotheques/Europe/DIV45.html
· http://europa.eu.int/comm/justice_home/doc_centre/civil/studies/doc/report_conflits_luxembourg.pdf
LE DROIT APPLICABLE

Biens immeubles : le droit applicable est déterminé par leur situation (Art.3 CC : « Les immeubles [sis au Luxembourg], même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi luxembourgeoise. ». Par conséquent :

· Dans une succession comportant des immeubles sis dans plusieurs pays, le morcellement du droit est incontournable, même par testament.

· Si le domicile fiscal n’est pas sis au Luxembourg, il n’y a pas de droits de succession mais des droits de mutation sur les immeubles sis au Luxembourg.

Biens meubles : le droit applicable est déterminé par le dernier domicile fiscal du défunt. Par conséquent :

· Le(s) lieu(x) de résidence temporaire(s) du défunt et le lieu du décès n’ont pas d’incidence.

· La succession est régie par un seul droit même si les héritiers résident dans des pays différents.

Attention : 

Cette règle fait exception en Espagne où le droit applicable est déterminé par le domicile de l’héritier.

En cas de morcellement, la réserve héréditaire peut s’appliquer sur une partie de la succession et pas sur une autre.

Le Luxembourg a signé mais non ratifié la Convention de la Haye sur la loi applicable aux successions à cause de mort du 1er août 1989 et la Convention de La Haye sur l’administration internationale des successions du 2 octobre 1973.

DROITS DE SUCCESSION ET DE MUTATION PAR DÉCÈS

La déclaration de succession, obligatoire, sert de base aux impôts successoraux et au titre de propriété.

L’Administration de l’Enregistrement et des Domaines ou AED règle les droits de succession et de mutation en cas de décès :
1. « Le droit de succession, établi sur la valeur de tout ce qui sera recueilli ou acquis dans la succession d’un habitant du Grand-Duché, sauf les exceptions prévues par la loi. »

2. « Le droit de mutation par décès, établi sur la valeur des biens immeubles situés dans le Grand-Duché, recueillis ou acquis par le décès de quelqu’un qui n’y est pas réputé habitant. »

Droits de succession

Les héritiers en ligne directe (descendante ou ascendante) sont exempts de droits sur leur part réservataire.
« Toutefois, l’héritier en ligne directe qui, soit par testament, soit par institution contractuelle ou autres dispositions soumises à l’événement du décès, acquiert dans une succession, à titre gratuit ou onéreux, des parts auxquelles il n’aurait pas eu le droit sans ces dispositions, acquittera :

1. Sur la quotité disponible lui léguée par préciput et hors part 2,50%

2. Sur le surplus, la part héréditaire exceptée et sans distraction des charges autres que le passif existant au jour du décès 5% »
Le conjoint survivant, en cas de descendance commune, est également exempt de droits.

Le conjoint survivant, sans descendant(s) commun(s), paie 5% sur ce qu’il recueille, avec « un abattement de 38.000 € sur la part nette recueillie ou acquise ».
« Entre frères et soeurs :

1. sur ce qu’ils recueillent ab intestat 6%

2. sur ce qu’ils recueillent au-delà 15% »
Droits de mutation par décès

« La loi n’autorise pas la déduction du passif. Le droit est dû, quelque minime que soit la valeur brute recueillie.

Tarif. – Le droit de mutation par décès est fixé comme suit:

a) en ligne directe à 2%

b) entre époux à 5%

c) entre tous autres parents, alliés ou personnes non parentes, aux mêmes quotités que celles admises pour le droit de succession.

Les droits sont majorés suivant le barème ci-dessus établi, si la valeur des immeubles recueillis par chaque ayant droit excède 400.000 fr.

Remarque : L’abattement de 1.500.000 francs prévu par la loi du 13 juin 1984 au profit du conjoint survivant n’est pas déductible en matière de droits de mutation par décès. »
LECTURES CONSEILLÉES

· Watgen, Monique & Raymond, Successions et Donations, 2002, éd. Promoculture, Luxembourg (ISBN 2-87974-048-7, 431 p.)
· Schockweiler, Fernand & Wiwinius, Jean-Claude, Les conflits de lois et les conflits de juridictions en droit international privé luxembourgeois, 2ème édition, 1997, éd. Paul Bauler, Luxembourg (ISBN 2-919885-01-4, 272 p.)
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